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(54)  Châssis  d'oculus,  oculus  et  procédé  de  montage 

(57)  L'invention  concerne  un  châssis  d'oculus  des- 
tiné  au  montage  d'un  vitrage  (4)  dans  une  ouverture  mé- 
nagée  à  travers  une  paroi  (5),  comportant  un  flasque 
avant  (1),  un  flasque  arrière  (2)  et  un  flasque  intermé- 
diaire  (3),  constitués  chacun  d'une  seule  pièce  moulée 
en  forme  de  cadre  continu  sans  fin,  des  moyens  (26)  de 

serrage  axial  du  flasque  intermédiaire  (3)  et  du  flasque 
avant  (1  ),  et  des  moyens  (38)  de  serrage  axial  de  la  por- 
tée  externe  d'appui  (10)  du  flasque  arrière  (2)  sur  la  pa- 
roi  (5)  et  de  la  portée  externe  d'appui  (19)  du  flasque 
avant  (1)  sur  la  paroi  (5),  distincts  des  moyens  (26)  de 
serrage  axial  du  flasque  intermédiaire  (3)  et  du  flasque 
avant  (1). 

Fig  6 

O) 
h*- 
O  
i o  
O) 
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  950  791  A1 2 

Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  châssis  d'oculus  des- 
tiné  au  montage  d'un  vitrage  dans  une  ouverture  ména- 
gée  à  travers  une  paroi.  L'invention  s'étend  également 
à  l'oculus  comprenant  un  tel  châssis  et  à  son  procédé 
de  montage. 
[0002]  Dans  toute  la  présente  demande,  on  désigne 
par  "oculus",  toute  fenêtre  à  vitrage,  de  forme  périphé- 
rique  exempte  d'angles  vifs  et  de  dimension  maximale 
hors  tout  inférieure  à  1  mètre.  Le  terme  "axial"  et  ses 
dérivés  sont  utilisés  en  référence  à  la  direction  perpen- 
diculaire  au  plan  général  de  l'ouverture  et  du  vitrage,  et 
le  terme  "radial"  et  ses  dérivés  sont  utilisés  pour  dési- 
gner  les  directions  perpendiculaires  à  la  direction  axiale. 
[0003]  Un  oculus  peut  être  de  forme  au  moins  sensi- 
blement  circulaire,  c'est  à  dire  adapté  pour  le  montage 
d'un  vitrage  au  moins  sensiblement  rond  dans  une 
ouverture  au  moins  sensiblement  circulaire  (hublot),  ou 
rectangulaire  ou  carré  (à  coins  arrondis),  ou  autre. 
[0004]  Les  châssis  d'oculus  connus  sont  constitués 
d'un  ou  plusieurs  profilés  métalliques  cintrés  et/ou  rou- 
lés  de  façon  à  définir  d'une  part  une  gorge  périphérique 
extérieure  en  U  dans  laquelle  la  bordure  de  la  paroi  dé- 
limitant  l'ouverture  est  insérée,  et  d'autre  part  une  gorge 
périphérique  intérieure  en  U,  formée  en  général  avec 
une  parclose  circulaire  rapportée,  recevant  la  bordure 
périphérique  du  vitrage.  Les  deux  extrémités  du  profilé 
cintré  et/ou  roulé  sont  soudées  l'une  à  l'autre,  ou  reliées 
par  l'intermédiaire  d'un  dispositif  d'écartement  permet- 
tant  le  serrage  radial  du  châssis  dans  l'ouverture. 
[0005]  Ces  châssis  d'oculus  connus  présentent  plu- 
sieurs  inconvénients.  Ils  ne  permettent  pas  d'équiper 
des  ouvertures  de  petites  dimensions  et/ou  présentant 
des  faibles  rayons  de  courbures.  Il  n'est  pas  possible 
non  plus  de  réaliser  des  sections  de  profilés  de  formes 
complexes  pour  procurer  un  aspect  esthétique  original. 
I  Is  n'offrent  pas  de  possibilités  d'ajustement,  sur  le  chan- 
tier,  selon  l'épaisseur  de  la  paroi  et  celle  du  vitrage  à 
monter.  Ils  offrent  une  résistance  relativement  médio- 
cre,  notamment  compte  tenu  de  la  quantité  de  matière 
utilisée.  Les  châssis  d'oculus  montés  dans  l'ouverture 
par  écartement  des  extrémités  du  profilé  n'offrent 
qu'une  fixation  médiocre  par  rapport  à  la  paroi.  A  l'inver- 
se,  les  châssis  d'oculus  fixés  à  la  paroi  grâce  à  des  bou- 
lons  ou  des  vis  pénétrant  dans  l'épaisseur  de  la  paroi, 
régulièrement  répartis  à  la  périphérie  du  châssis,  sont 
longs  et  compliqués  à  monter. 
[0006]  Ainsi,  WO-97.261  79  décrit  une  fenêtre  de  ba- 
teau  procurant  une  isolation  thermique  accrue,  compre- 
nant  un  profilé  extérieur,  un  profilé  intérieur,  une  bande 
de  pinçage  du  vitrage,  des  cales  d'épaisseur  et  d'isola- 
tion  thermique,  et  des  vis  serrant  axialement  ces  élé- 
ment  ensemble  les  uns  sur  les  autres.  Les  vis  de  serra- 
ge  axial  sont  communes  pour  les  différents  profilés.  Le 
montage  nécessite  de  choisir,  selon  les  épaisseurs  re- 
latives  à  la  paroi  et  du  vitrage,  entre  l'un  des  deux  modes 
de  réalisation  (avec  une  seule  cale  ou  avec  deux  cales 

d'épaisseur)  puis  de  choisir  chaque  cale  d'épaisseur 
précisément.  En  outre  l'ensemble  de  la  fenêtre  doit  être 
monté  et  posé  simultanément  de  l'extérieur  et  de  l'inté- 
rieur,  ce  qui  nécessite  de  maintenir  en  place  les  diffé- 

5  rents  éléments  alignés  les  uns  avec  les  autres  tant  que 
les  vis  ne  sont  pas  serrées.  Le  montage  est  donc  com- 
plexe  et  long.  De  surcroît,  les  profilés  présentent  les  in- 
convénients  mentionnés  ci-dessus. 
[0007]  L'invention  vise  donc  à  pallier  ces  inconvé- 

10  nients  en  proposant  un  châssis  d'oculus  qui  puisse  être 
réalisé  avec  de  très  petites  dimensions  -notamment 
avec  un  diamètre  maximal  hors  tout  compris  entre  100 
mm  et  1  000  mm-,  qui  puisse  présenter  des  formes  es- 
thétiques  originales,  et  dont  le  montage  par  rapport  à  la 

15  paroi  soit  extrêmement  simple  et  d'une  grande  solidité. 
[0008]  Plus  particulièrement,  l'invention  vise  à  propo- 
ser  un  châssis  d'oculus  qui  puisse  aisément  être  adapté 
à  toutes  épaisseurs  de  paroi  et  de  vitrage,  sur  le  chan- 
tier. 

20  [0009]  L'invention  vise  en  outre  à  proposer  un  châssis 
d'oculus  de  faible  prix  de  revient. 
[0010]  Pour  ce  faire,  l'invention  concerne  un  châssis 
d'oculus  conforme  à  la  revendication  1  . 
[0011]  Avantageusement  et  selon  l'invention,  les 

25  moyens  de  serrage  axial  du  flasque  arrière  sont  des 
moyens  de  serrage  axial  du  flasque  arrière  et  du  flasque 
intermédiaire  l'un  sur  l'autre. 
[0012]  Par  cadre  "continu  sans  fin"  on  désigne  un  ca- 
dre  s'étendant  continûment,  refermé  sur  lui  même  sans 

30  jonction  ni  soudure. 
[0013]  Il  est  à  noter  également  que  l'on  désigne  par 
«vitrage»,  de  façon  générale,  un  dispositif  comprenant 
au  moins  une  vitre.  Ainsi,  un  vitrage  peut  être  constitué 
d'une  seule  vitre  ou,  au  contraire,  d'une  pluralité  de  vi- 

35  très  (vitrage  multiple).  Le  vitrage  est  de  préférence  de 
type  fixe,  les  portées  internes  d'appui  du  flasque  avant 
et  du  flasque  intermédiaire  venant  directement  au  con- 
tact  de  la  bordure  périphérique  d'une  vitre  ou  d'un  flanc 
d'un  profilé  de  liaison  de  vitrage  multiple.  Rien  n'empê- 

40  che  néanmoins  de  prévoir  que  le  vitrage  soit  du  type 
ouvrant  c'est  à  dire  incorpore  lui  même  un  cadre  et  un 
mécanisme  d'ouverture/fermeture  de  la  (des)  vitre(s) 
par  rapport  à  ce  cadre. 
[0014]  Le  châssis  d'oculus  selon  l'invention  peut  pré- 

45  senter  toutes  formes  et  dimensions,  y  compris  des  for- 
mes  complexes,  est  extrêmement  robuste  et  son  mon- 
tage  est  simple  et  permet  d'obtenir  une  fixation  rigide  à 
la  paroi.  Il  s'adapte  facilement  à  toutes  épaisseurs  et  à 
toutes  natures  de  parois  et  peut  recevoir  une  grande  va- 

so  riété  de  vitrages. 
[0015]  Par  ailleurs,  avantageusement,  un  châssis  se- 
lon  l'invention  comprend  des  couronnes  en  acier  résis- 
tant  aux  très  hautes  températures  assemblées  l'une  à 
l'autre  et  adaptées  pour  s'étendre  de  chaque  côté  de  la 

55  paroi  et  de  chaque  côté  de  la  bordure  périphérique  du 
vitrage,  de  façon  à  maintenir  le  vitrage  en  place  dans 
l'ouverture  en  cas  de  défaillance  ou  de  disparition  des 
flasques. 
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[0016]  L'invention  s'étend  également  à  un  oculus  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  châssis  selon  l'inven- 
tion.  Avantageusement  et  selon  l'invention,  cet  oculus 
présente  un  diamètre  hors  tout  maximal  compris  entre 
100  mm  et  1  000  mm.  L'oculus  selon  l'invention  com- 
prend  en  outre  un  vitrage  simple  ou  multiple,  fixe  ou 
ouvrant. 
[0017]  L'invention  s'étend  également  au  procédé  de 
montage  d'un  oculus  dans  une  ouverture  ménagée  à 
travers  une  paroi,  caractérisé  en  ce  que  : 

on  choisit  un  châssis  d'oculus  selon  l'invention  de 
formes  et  dimensions  adaptées  à  celle  de  l'ouver- 
ture  à  garnir, 
on  choisit  un  vitrage  de  formes  et  dimensions  adap- 
tées  à  celles  du  châssis  d'oculus, 
on  serre  axialement  le  vitrage  entre  le  flasque  inter- 
médiaire  et  le  flasque  avant,  grâce  aux  moyens  de 
serrage  axial  du  flasque  intermédiaire  et  du  flasque 
avant, 
on  insère  le  vitrage  et  le  flasque  intermédiaire  dans 
l'ouverture  du  côté  avant  jusqu'à  ce  que  la  portée 
externe  d'appui  du  flasque  avant  vienne  au  contact 
de  la  bordure  de  la  paroi, 
on  place  et  on  serre  axialement  ensuite  le  flasque 
arrière  grâce  aux  moyens  de  serrage  axial  du  flas- 
que  arrière  distincts  des  moyens  de  serrage  axial 
du  flasque  intermédiaire  et  du  flasque  avant. 

[0018]  L'invention  concerne  également  un  châssis 
d'oculus,  un  oculus  et  un  procédé  de  montage  caracté- 
risés  en  combinaison  par  tout  ou  partie  des  caractéris- 
tiques  mentionnées  ci-dessus  ou  ci-après. 
[0019]  D'autres  avantages,  buts  et  caractéristiques 
de  l'invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
suivante  qui  se  réfèrent  aux  figures  annexées  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  selon 
un  plan  axial  d'un  oculus  selon  l'invention, 
les  figures  2  et  3  sont  des  vues  schématiques  de 
face  partiellement  arrachées  du  côté  avant  et,  res- 
pectivement,  du  côté  arrière  d'un  oculus  selon  l'in- 
vention, 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues  schématiques  en 
coupe  de  détail  selon  les  lignes  IV  et,  respective- 
ment,  V  de  la  figure  2, 
la  figure  6  est  une  vue  schématique  en  perspective 
éclatée  d'un  oculus  selon  l'invention, 
la  figure  7  est  une  vue  schématique  de  face  partiel- 
lement  arrachée  du  côté  avant  d'un  oculus  selon 
une  variante  de  l'invention, 
les  figures  8  et  9  sont  des  vues  schématiques  en 
coupe  de  détail  selon  les  lignes  VIII  et,  respective- 
ment,  IX  de  la  figure  7. 

[0020]  Le  châssis  d'oculus  représenté  sur  les  figures 
comprend  trois  flasques  de  montage  1,2,  3.  Chaque 

flasque  de  montage  est  constitué  d'une  seule  pièce 
moulée  rigide  métallique  issue  de  fonderie,  par  exemple 
en  aluminium,  en  forme  de  cadre  continu  sans  fin  adap- 
té  à  la  forme  d'une  ouverture  et  d'un  vitrage  4  monté 

s  dans  cette  ouverture  grâce  au  châssis.  Dans  l'exemple 
représenté,  l'ouverture  à  équiper,  le  vitrage  4,  et  chacun 
des  flasques  de  montage  1  ,  2,  3  présentent  une  forme 
globalement  circulaire.  Le  vitrage  4  représenté  est  une 
vitre  simple  fixe,  mais  peut  tout  aussi  bien  être  formé, 

10  en  variante  non  représentée,  d'un  vitrage  multiple,  et/ 
ou  incorporer  des  moyens  d'ouverture  par  rapport  à  un 
cadre,  c'est-à-dire  être  formé  d'un  vitrage  ouvrant. 
[0021]  Le  châssis  est  destiné  à  équiper  l'ouverture 
ménagée  dans  une  paroi  5  présentant  un  côté  avant  6 

15  (en  général  situé  à  l'extérieur  d'un  bâtiment  ou  d'une 
pièce  fermée  par  la  paroi  5)  et  un  côté  arrière  7  (en  gé- 
néral  le  côté  intérieur  d'un  bâtiment  ou  d'une  pièce  fer- 
mée  par  la  paroi  5).  L'ouverture  est  délimitée  par  un 
chant  11  de  paroi  5  qui  présente,  à  partir  de  ce  chant 

20  11,  une  bordure  9  du  côté  avant  et  une  bordure  18  du 
côté  arrière. 
[0022]  Le  châssis  comprend  un  flasque  avant  1  de 
montage  comprenant  une  couronne  périphérique  exté- 
rieure  8  adaptée  pour  s'étendre  radialement  au-delà  de 

25  l'ouverture,  en  regard  de  la  bordure  9  de  la  paroi  5  qui 
délimite  l'ouverture  du  côté  avant.  La  couronne  périphé- 
rique  extérieure  8  du  flasque  avant  1  définit  ainsi  une 
portée  externe  d'appui  1  0  en  forme  de  couronne  s'éten- 
dant  selon  un  plan  radial.  La  portée  externe  d'appui  10 

30  est  orientée  vers  l'arrière  et  adaptée  pour  s'étendre  ra- 
dialement  sur  le  côté  avant  6  de  la  paroi  5. 
[0023]  Par  ailleurs,  le  flasque  avant  1  définit  une  porté 
interne  d'appui  1  2  orientée  vers  l'arrière  et  adaptée  pour 
s'étendre  radialement  sur  le  côté  avant  1  3  de  la  bordure 

35  périphérique  1  4  du  vitrage  4.  Cette  portée  interne  d'ap- 
pui  1  2  est  en  forme  générale  de  couronne,  s'étend  selon 
un  plan  radial,  et  comprend  une  gorge  15  de  réception 
d'un  joint  d'étanchéité  torique  1  6,  ménagée  en  creux  se- 
lon  la  direction  axiale  vers  l'avant  dans  cette  portée  in- 

40  terne  d'appui  12. 
[0024]  La  portée  interne  d'appui  1  2  et  la  portée  exter- 
ne  d'appui  10  du  flasque  avant  1  sont  décalées  axiale- 
ment  l'une  de  l'autre  d'une  distance  correspondant  au 
retrait  que  l'on  souhaite  donner  au  vitrage  4  par  rapport 

45  au  côté  avant  6  de  la  paroi  5. 
[0025]  Le  châssis  comprend  également  un  flasque  ar- 
rière  2  de  montage  qui  comprend  une  couronne  péri- 
phérique  extérieure  17  s'étendant  radialement  au-delà 
de  l'ouverture  et  en  regard  de  la  bordure  périphérique 

50  1  8  du  côté  arrière  7  de  la  paroi  5  en  définissant  une  por- 
tée  externe  d'appui  1  9  en  forme  de  couronne  s'étendant 
selon  un  plan  radial.  La  portée  externe  d'appui  19  est 
orientée  vers  l'avant  et  adaptée  pour  s'étendre  radiale- 
ment  sur  le  côté  arrière  7  de  la  paroi  5.  La  portée  externe 

55  d'appui  1  9  du  flasque  arrière  2  et  la  portée  externe  d'ap- 
pui  10  du  flasque  avant  1  sont  au  moins  sensiblement 
de  mêmes  dimensions  radiales,  et  sont  adaptées  pour 
définir  entre  elles  une  gorge  en  U  de  réception  de  la  bor- 

3 
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dure  9,  18  de  la  paroi  5  délimitant  l'ouverture. 
[0026]  Le  châssis  selon  l'invention  comprend  égale- 
ment  un  flasque  intermédiaire  3  de  montage  qui  définit 
une  portée  interne  d'appui  21  orientée  vers  l'avant  et 
adaptée  pour  s'étendre  radialement  sur  le  côté  arrière  s 
22  de  la  bordure  périphérique  1  4  du  vitrage  4.  Cette  por- 
tée  interne  d'appui  21  est  également  en  forme  de  cou- 
ronne,  s'étend  selon  un  plan  radial,  et  présente  une  gor- 
ge  24  de  réception  d'un  joint  torique  d'étanchéité  25, 
ménagée  en  creux  selon  la  direction  axiale  vers  l'arrière  10 
dans  cette  portée  interne  d'appui  21  . 
[0027]  Le  flasque  intermédiaire  3  présente  un  encom- 
brement  radial  inférieur  ou  égal  à  celui  de  l'ouverture, 
ce  flasque  intermédiaire  3  pouvant  passer  et  se  dépla- 
cer  axialement  dans  l'ouverture.  Ainsi,  le  diamètre  ex-  15 
terne  hors  tout  du  flasque  intermédiaire  3  est  légère- 
ment  plus  petit  que  le  diamètre  de  l'ouverture  de  la  paroi 
5. 
[0028]  Le  flasque  intermédiaire  3  est  assemblé  avec 
le  flasque  avant  1  grâce  à  quatre  boulons  26  régulière-  20 
ment  répartis  angulairement  et  traversant  des  perçages 
27,  28  en  regard  ménagés  27  à  travers  le  flasque  avant 
1  ,  et  28  à  travers  le  flasque  intermédiaire  3.  Pour  chaque 
boulon  26,  le  flasque  avant  1  comprend,  du  côté  avant, 
un  logement  29  de  réception  de  la  tête  d'une  vis  26a  de  25 
boulon,  ce  logement  29  formant  l'extrémité  du  perçage 
27.  Pour  chaque  boulon  26,  le  flasque  intermédiaire  3 
comprend  un  logement  30  de  réception  d'un  écrou  26b, 
ce  logement  30  formant  l'extrémité  opposée  du  perçage 
28.  De  préférence,  ce  logement  30  est  adapté  pour  re-  30 
cevoir  un  écrou  26b  hexagonal  en  empêchant  sa  rota- 
tion.  Les  perçages  27,  28  et  les  boulons  26  s'étendent 
parallèlement  à  la  direction  axiale  et  sont  disposés 
autour  et  à  l'extérieur  radialement  des  portées  internes 
d'appui  12,  21,  et  à  l'intérieur  radialement  des  portées  35 
externes  d'appui  10,  19  et  de  l'ouverture.  Les  boulons 
26  permettent  donc  le  serrage  axial  du  flasque  intermé- 
diaire  3  et  du  flasque  avant  1,  un  vitrage  4  étant  inter- 
posé  et  serré  entre  les  portées  internes  d'appui  12,  21. 
Les  boulons  26  sont  accessibles  du  côté  du  flasque  40 
avant  1  ,  c'est-à-dire  du  côté  avant  6  de  la  paroi  5. 
[0029]  Le  flasque  avant  1  comprend  un  évidement  31 
s'étendant  autour  de  la  portée  interne  d'appui  1  2  et  axia- 
lement  vers  l'avant  à  partir  de  cette  portée  interne  d'ap- 
pui  1  2  pour  définir  une  face  cylindrique  32  orientée  vers  45 
l'intérieur  vers  le  vitrage  4.  De  même,  le  flasque  inter- 
médiaire  3  comprend  un  évidement  33  s'étendant 
autour  de  la  portée  d'appui  21  et  axialement  vers  l'arriè- 
re  à  partir  de  cette  portée  interne  d'appui  21  pour  définir 
une  face  cylindrique  34  orientée  vers  l'intérieur  vers  le  so 
vitrage  4.  Les  deux  évidements  31,  33  sont  adaptés 
pour  définir  entre  eux  un  logement  35  de  réception  d'une 
cale  cylindrique  36  de  maintien  périphérique  radial  du 
vitrage  4,  cette  cale  cylindrique  36  venant  sur  sa  face 
externe  en  appui  contre  les  faces  cylindriques  32,  34  et  55 
sur  sa  face  interne  en  appui  contre  le  chant  périphérique 
externe  37  du  vitrage  4.  La  cale  cylindrique  36  s'étend 
continûment  en  regard  du  chant  37  périphérique  exter- 

ne  du  vitrage  4.  Elle  s'étend  aussi  axialement  dans  les 
logements  31  ,  33  et  présente  des  fentes  (figure  6)  pour 
le  passage  de  nervures  de  rigidification  s'étendant  axia- 
lement  dans  les  logements  31  ,  33  au  voisinage  des  bou- 
lons  38  (figure  2).  L'épaisseur  de  la  cale  cylindrique  36 
est  déterminée,  selon  le  diamètre  du  vitrage  4  utilisé, 
pour  que  ce  dernier  soit  maintenu  en  place  et  centré  par 
rapport  au  flasque  avant  1  et  au  flasque  intermédiaire 
3,  le  chant  périphérique  externe  37  du  vitrage  4  venant 
en  appui  contre  la  face  interne  de  la  cale  cylindrique  36. 
[0030]  Avantageusement,  le  flasque  avant  1  et  le  flas- 
que  intermédiaire  3  comportent  des  bossages  45,  46 
s'étendant  en  saillie  axialement  par  rapport  à  leurs  faces 
en  regard,  de  formes  conjuguées,  de  façon  à  s'emboîter 
les  uns  dans  les  autres,  et  adaptés  pour  assurer  un  blo- 
cage  en  rotation  et  un  positionnement  angulaire  appro- 
prié  des  flasques  1  ,  3  l'un  par  rapport  à  l'autre,  et  faciliter 
le  montage  des  boulons  26.  Il  est  à  noter  en  outre  que 
ces  bossages  45,  46  s'étendent  autour  des  évidements 
31  ,  33  et  se  complètent  tout  autour  de  la  cale  cylindrique 
36,  de  sorte  qu'ils  assurent  aussi  un  maintien  radial  de 
la  cale  36  et  du  vitrage  4  dans  l'interstice  entre  les  flas- 
ques  avant  1  et  intermédiaire  3.  En  variante  non  repré- 
sentée,  des  échancrures  peuvent  aussi  être  ménagées 
en  creux  dans  un  flasque  3,  1  axialement  pour  recevoir 
les  bossages  45,  46  de  l'autre  flasque  1  ,  3. 
[0031]  Le  flasque  arrière  2  est  en  forme  générale  de 
couronne  circulaire  et  son  diamètre  interne  hors  tout  est 
supérieur  ou  égal  à  celui  d'une  portion  cylindrique  arriè- 
re  20  du  flasque  intermédiaire  3,  de  sorte  que  ce  flasque 
arrière  2  peut  être  engagé  autour  de  cette  portion  cylin- 
drique  arrière  20  du  flasque  intermédiaire  3.  En  outre, 
le  flasque  arrière  2  comprend  une  portion  cylindrique  in- 
terne  avant  23  adaptée  pour  s'étendre  entre  la  portion 
cylindrique  arrière  20  du  flasque  intermédiaire  3  et  le 
chant  11  de  la  paroi  5  délimitant  l'ouverture.  Le  flasque 
arrière  2  est  assemblé  et  serré  axialement  sur  le  flasque 
intermédiaire  3  grâce  à  quatre  boulons  38  régulièrement 
répartis  angulairement  tout  autour  du  flasque  arrière  2, 
en  étant  décalés  angulairement  des  boulons  26  d'as- 
semblage  et  de  serrage  axial  du  flasque  intermédiaire 
3  sur  le  flasque  avant  1  . 
[0032]  Chacun  des  boulons  38  d'assemblage  du  flas- 
que  arrière  2  sur  le  flasque  intermédiaire  3  comprend 
une  vis  38a  et  un  écrou  38b.  Pour  chaque  boulon  38,  le 
flasque  arrière  2  comprend  un  perçage  39  traversant 
son  épaisseur  (à  travers  la  portion  cylindrique  interne 
avant  23)  et  s'étendant  parallèlement  à  la  direction  axia- 
le.  De  même,  un  perçage  40  est  ménagé  parallèlement 
à  la  direction  axiale  à  travers  le  flasque  intermédiaire  3 
et  en  regard  du  perçage  39  du  flasque  arrière  2,  de  sorte 
que  la  vis  38a  du  boulon  38  traverse  ces  deux  perçages 
39,  40.  Le  perçage  39  du  flasque  arrière  2  est  doté  d'un 
logement  41  de  réception  de  la  tête  de  la  vis  38a,  du 
côté  arrière.  Le  perçage  40  du  flasque  intermédiaire  3 
est  doté  d'un  logement  de  réception  de  l'écrou  38b  du 
côté  opposé,  et  ce  logement  42  a  une  forme  -notam- 
ment  hexagonale-  adaptée  pour  bloquer  l'écrou  38b  en 
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rotation.  Les  perçages  39,  40  et  les  boulons  38  s'éten- 
dent  parallèlement  à  la  direction  axiale  et  sont  disposés 
autour  et  à  l'extérieur  radialement  des  portées  internes 
d'appui  12,  21,  et  à  l'intérieur  radialement  des  portées 
externes  d'appui  10,  19  et  de  l'ouverture.  En  serrant  les 
boulons  38,  on  assemble  le  flasque  arrière  2  sur  le  flas- 
que  intermédiaire  3  et  on  serre  axialement  les  portées 
externes  d'appui  1  0  du  flasque  avant  1  et  1  9  du  flasque 
arrière  2,  l'une  vers  l'autre  et  sur  la  bordure  9,  18  de  la 
paroi  5.  Les  boulons  38  sont  accessibles  du  côté  du  flas- 
que  arrière  2,  c'est-à-dire  du  côté  arrière  7  de  la  paroi  5. 
[0033]  Dans  une  variante  non  représentée,  le  flasque 
intermédiaire  3  et  le  flasque  arrière  2  peuvent  aussi 
comporter  des  bossages  et/ou  des  échancrures  s'éten- 
dant  radialement  par  rapport  à  leurs  portions  20,  23  en 
regard,  de  formes  conjuguées  de  façon  à  s'emboîter  les 
uns  dans  les  autres  et  adaptés  pour  assurer  un  blocage 
en  rotation  et  un  positionnement  angulaire  approprié 
des  flasques  2,  3  l'un  par  rapport  à  l'autre,  et  faciliter  le 
montage  des  boulons  38. 
[0034]  Les  boulons  26  forment  des  premiers  moyens 
de  serrage  axial  qui  sont  des  moyens  de  serrage  axial 
du  flasque  intermédiaire  3  et  du  flasque  avant  1  l'un  sur 
l'autre  du  type  vis/écrous  accessibles  du  côté  avant  6. 
Les  boulons  38  forment  des  deuxièmes  moyens  de  ser- 
rage  axial  qui  sont  des  moyens  de  serrage  axial  du  flas- 
que  arrière  2  et  du  flasque  intermédiaire  3  l'un  sur  l'autre 
du  type  vis/écrous  accessibles  du  côté  arrière  7,  et  qui 
sont  distincts  des  moyens  26  de  serrage  axial  du  flasque 
intermédiaire  3  et  du  flasque  avant  1  .  Comme  on  le  voit 
(figures  2  et  3),  les  têtes  des  vis  26a  et  38a  de  ces  bou- 
lons  sont  accessibles  de  l'extérieur  du  châssis.  En 
outre,  ces  différents  moyens  26,  38  de  serrage  axial  et 
d'assemblage  du  châssis  sont  disposés  à  l'intérieur  de 
l'ouverture  ménagée  à  travers  la  paroi  5,  c'est-à-dire 
n'interfèrent  pas  avec  la  paroi  5  et  ne  pénètrent  pas  à 
l'intérieur  de  la  paroi  5.  Le  châssis  selon  l'invention  est 
donc  exempt  d'organe  de  fixation  pénétrant  dans  la  pa- 
roi  5.  De  la  sorte,  le  châssis  selon  l'invention  peut  être 
posé  sur  toutes  sortes  de  parois  5,  et  il  n'est  pas  néces- 
saire  de  ménager  des  perçages  au  préalable  dans  la 
paroi  5. 
[0035]  Par  ailleurs,  le  vitrage  4  étant  rond,  il  est  à  no- 
ter  que  chaque  flasque  de  montage  1  ,  2,  3  est  en  forme 
générale  de  couronne  circulaire.  D'autres  formes  non 
circulaires  sont  possibles. 
[0036]  Les  positions  des  boulons  26  de  serrage  axial 
du  flasque  intermédiaire  3  sur  le  flasque  avant  1  sont 
décalées  angulairement,  par  exemple  d'environ  45°  par 
rapport  aux  positions  des  boulons  38  de  serrage  axial 
du  flasque  arrière  2  sur  le  flasque  intermédiaire  3.  Le 
flasque  avant  1  définit  un  évidement  43  permettant  le 
passage  de  l'extrémité  libre  de  la  vis  38a  des  boulons 
de  serrage  axial  du  flasque  arrière  2  sur  le  flasque  in- 
termédiaire  3.  De  même,  un  espace  44  est  ménagé  en 
regard  de  l'extrémité  libre  des  vis  26a  de  serrage  axial 
du  flasque  intermédiaire  3  et  du  flasque  avant  1,  et  le 
flasque  arrière  2  peut  présenter  un  évidement  facilitant 

le  passage  de  l'extrémité  libre  des  vis  26a  si  nécessaire. 
[0037]  Chacun  des  flasques  1,2,3,  peut  être  fabriqué 
par  moulage  et,  en  particulier,  être  issu  de  fonderie,  en 
alliage  métallique. 

s  [0038]  Le  châssis  selon  l'invention  permet  de  monter 
un  oculus  dans  une  ouverture  ménagée  à  travers  une 
paroi  5  de  façon  extrêmement  simple.  Pour  ce  faire,  on 
choisit  un  châssis  d'oculus  de  formes  et  dimensions 
adaptées  à  celle  de  l'ouverture  à  équiper.  On  choisit  un 

10  vitrage  4  de  formes  et  dimensions  adaptées  à  celles  du 
châssis  d'oculus.  On  serre  axialement  le  vitrage  4  entre 
le  flasque  avant  1  et  le  flasque  intermédiaire  3  grâce  aux 
boulons  26,  après  avoir  inséré  des  joints  toriques 
d'étanchéité  16,  25  dans  les  gorges  15,  24  correspon- 

ds  dantes.  On  place  ensuite  ce  montage  dans  l'ouverture 
en  insérant  le  vitrage  4  et  le  flasque  intermédiaire  3  dans 
l'ouverture  du  côté  avant  de  la  paroi  5  jusqu'à  ce  que  la 
portée  externe  d'appui  10  du  flasque  avant  1  vienne  au 
contact  de  la  bordure  9  du  côté  avant  de  la  paroi  5.  On 

20  place  ensuite  le  flasque  arrière  2  autour  de  la  portion 
cylindrique  arrière  20  du  flasque  intermédiaire  3,  puis 
on  serre  le  flasque  arrière  2  sur  le  flasque  intermédiaire 
3  grâce  aux  boulons  38.  Ce  faisant,  la  paroi  5  est  pincée 
entre  les  portées  externes  d'appui  10,  19  et  l'oculus  est 

25  fixé  rigidement  à  la  paroi  5. 
[0039]  Lorsque  l'on  place  le  vitrage  4  entre  le  flasque 
avant  1  et  le  flasque  intermédiaire  3,  on  choisit  au  préa- 
lable  une  cale  cylindrique  36  d'épaisseur  appropriée 
que  l'on  place  dans  les  évidements  31  ,  33.  Une  telle  cale 

30  cylindrique  36  est  par  exemple  formée  d'une  matière 
plastique  rigide. 
[0040]  Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  fi- 
gures  7  à  9,  la  cale  cylindrique  36  est  remplacée  par 
deux  couronnes  périphériques  47,  48  en  acier  résistant 

35  aux  très  hautes  températures  -notamment  au  feu-,  à  sa- 
voir  une  couronne  avant  47  et  une  couronne  arrière  48. 
La  couronne  avant  47  s'étend  radialement  entre  la  por- 
tée  externe  d'appui  10  du  flasque  avant  1  et  le  côté 
avant  6  de  la  paroi  5,  puis  vers  l'arrière  le  long  d'une 

40  partie  du  chant  11  de  la  paroi  5  délimitant  l'ouverture, 
puis  radialement  entre  le  flasque  avant  1  et  le  flasque 
intermédiaire  3,  puis  radialement  entre  la  portée  interne 
d'appui  12  du  flasque  avant  1  et  le  côté  avant  13  de  la 
bordure  périphérique  14  du  vitrage  4.  La  couronne  ar- 

45  rière  48  s'étend  radialement  entre  la  portée  externe 
d'appui  1  9  du  flasque  arrière  2  et  le  côté  arrière  7  de  la 
paroi  5,  puis  vers  l'avant  le  long  d'une  partie  du  chant 
11  de  la  paroi  5  délimitant  l'ouverture  jusqu'à  rejoindre 
la  couronne  avant  47,  puis  radialement  au  contact  de  la 

so  couronne  avant  46  entre  le  flasque  avant  1  et  le  flasque 
intermédiaire  3,  puis  vers  l'arrière  le  long  du  chant  péri- 
phérique  externe  37  du  vitrage  4,  puis  à  nouveau  radia- 
lement  entre  la  portée  interne  d'appui  21  du  flasque  in- 
termédiaire  3  et  le  côté  arrière  22  de  la  bordure  périphé- 

55  rique  14  du  vitrage  4.  Les  boulons  26  de  serrage  axial 
du  flasque  intermédiaire  3  et  du  flasque  avant  1  traver- 
sent  des  lumières  ménagées  dans  les  couronnes  47,  48 
à  cet  effet.  Les  couronnes  47,  48  sont  assemblées  et 
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serrées  l'une  sur  l'autre  grâce  à  des  boulons  50  traver- 
sant  des  lumières  en  regard  des  deux  couronnes  47, 
48.  Les  boulons  50  sont  disposés  entre  le  flasque  avant 
1  et  le  flasque  intermédiaire  3  dans  lesquels  des  loge- 
ments  sont  ménagés  en  creux  pour  le  passage  de  ces 
boulons  50.  Les  boulons  50  de  serrage  des  couronnes 
47,  48  sont  répartis  angulairement  et  décalés  angulai- 
rement  (figure  7)  par  rapport  aux  positions  des  boulons 
26  de  serrage  axial  du  flasque  avant  1  et  du  flasque  in- 
termédiaire  3,  et  également  de  préférence  par  rapport 
aux  positions  des  boulons  38  de  serrage  axial  du  flas- 
que  arrière  2  et  du  flasque  intermédiaire  3.  Les  boulons 
50  serrent  les  couronnes  47,  48  dans  leur  partie  s'éten- 
dant  entre  le  chant  périphérique  externe  37  du  vitrage 
4  et  le  chant  11  de  la  paroi  5  délimitant  l'ouverture.  Ces 
deux  couronnes  47,  48  pincent  ainsi  entre  elles  d'une 
part  la  paroi  5  et  d'autre  part  le  vitrage  4.  De  la  sorte, 
elles  maintiennent  le  vitrage  4  en  place  dans  l'ouverture 
de  la  paroi  5  qui  reste  obturée  même  dans  le  cas  où  les 
flasques  1,  2  et  3  ont  disparu,  ou  n'assurent  plus  leur 
fonction,  notamment  suite  à  une  fusion  sous  l'effet  d'une 
forte  chaleur.  Les  couronnes  47,  48  constituent  ainsi 
une  sécurité  en  cas  d'incendie  empêchant  tout  appel 
d'air  à  travers  l'ouverture.  Les  couronnes  47,  48  peuvent 
être  conformées  (déformées  au  montage  et/ou  embou- 
ties)  pour  passer  entre  les  bossages  45,  46  de  repérage 
angulaire  entre  les  flasque  1,  3  si  ceux-ci  sont  prévus. 
Néanmoins,  de  tels  bossages  peuvent  être  omis  puis- 
que  les  couronnes  47,  48  facilitent  le  positionnement  an- 
gulaire  des  flasques  1  ,  2. 
[0041]  Pour  le  montage  du  châssis  conforme  à  cette 
variante  de  l'invention,  on  met  tout  d'abord  en  place  le 
vitrage  4  dans  l'ouverture  en  le  pinçant  entre  les  deux 
couronnes  47,  48  que  l'on  serre  avec  les  boulons  50. 
On  monte  ensuite  le  flasque  avant  1  et  le  flasque  inter- 
médiaire  3  en  les  serrant  grâce  aux  boulons  26.  Puis  on 
monte  et  on  serre  grâce  aux  boulons  38  le  flasque  ar- 
rière  2  sur  le  flasque  intermédiaire  3. 
[0042]  Bien  qu'ils  ne  soient  plus  nécessaires,  les  évi- 
dements  31  ,  33  des  flasques  1  ,  3  sont  conservés  dans 
la  mesure  où  la  variante  des  figures  7  à  9  peut  être  con- 
sidérée  comme  une  option  de  protection  renforcée  con- 
tre  le  feu  par  rapport  à  celle  des  figures  1  à  6.  Il  n'est 
ainsi  pas  nécessaire  de  concevoir  des  flasques  1,  2,  3 
différents  et  des  moules  différents  pour  chacune  des  va- 
riantes.  Comme  on  le  voit,  le  châssis  selon  l'invention 
est  ainsi  compatible  avec  l'incorporation  de  couronnes 
47,  48  de  sécurité  anti-feu,  et  peut  être  rapporté  sur  de 
telles  couronnes  47,  48  aisément. 
[0043]  L'invention  peut  faire  l'objet  de  multiples  autres 
variantes  par  rapport  aux  modes  de  réalisation  décrits 
et  représentés.  En  particulier,  la  forme  générale  de 
l'ouverture  du  châssis  et  du  vitrage  4  n'est  pas  néces- 
sairement  circulaire.  En  outre,  le  châssis  selon  l'inven- 
tion  peut  comprendre  plus  de  trois  flasques  de  montage. 
Par  exemple,  le  flasque  avant  1  peut  être  lui  même  scin- 
dé  en  deux  flasques  dont  l'un  définit  la  portée  externe 
d'appui  1  0  sur  la  paroi  5,  tandis  que  l'autre  définit  la  por- 

tée  interne  d'appui  1  2  sur  le  vitrage  4,  à  la  façon  du  flas- 
que  arrière  2  et  du  flasque  intermédiaire  3.  Dans  ce  cas, 
d'autres  moyens  de  serrage  axial  seront  prévus  de  fa- 
çon  semblable.  En  outre,  des  moyens  d'étanchéité  peu- 

5  vent  également  être  prévus  entre  les  portées  externes 
d'appui  10,  1  9  et  les  bordures  9,  1  8  en  regard  de  la  paroi 
5.  Egalement,  des  moyens  d'étanchéité  peuvent  être 
prévus  entre  le  flasque  arrière  2  et  le  flasque  intermé- 
diaire  3.  Ainsi,  le  châssis  d'oculus  selon  l'invention  peut 

10  être  réalisé  sous  forme  intégralement  étanche.  Dans  ce 
cas,  il  est  préférable  d'obturer  les  logements  29,  41  de 
réception  des  têtes  de  vis  26a,  38a  par  des  bouchons 
étanches. 
[0044]  Les  différents  flasques  1  ,  2,  3  de  montage  du 

15  châssis  selon  l'invention  peuvent  présenter  des  formes 
différentes  de  celles  représentées  sur  les  figures,  et  ces 
formes  peuvent  être  complexes.  Ils  peuvent  être  réali- 
sés  en  tout  matériau  rigide  pouvant  être  formé  par  mou- 
lage,  notamment  en  alliage  métallique  ou  en  matière 

20  synthétique  thermoplastique  ou  thermodurcissable.  Le 
châssis  d'oculus  selon  l'invention  peut  présenter  des  di- 
mensions  très  petites,  notamment  un  diamètre  général 
compris  entre  100  mm  et  1  000  mm.  Il  est  extrêmement 
peu  coûteux  à  fabriquer  et  simple  à  poser. 

25 

Revendications 

1.  Châssis  d'oculus  destiné  au  montage  d'un  vitrage 
30  (4)  dans  une  ouverture  ménagée  à  travers  une  pa- 

roi  (5),  comportant: 

au  moins  trois  flasques  (1,  2,  3)  de  montage, 
comprenant: 

35 
un  flasque,  dit  flasque  avant  (1),  compre- 
nant  une  portée  externe  d'appui  (1  0)  sur  un 
côté,  dit  côté  avant  (6),  de  la  paroi  (5),  et 
une  portée  interne  d'appui  (12)  sur  le  côté 

40  avant  (13)  de  la  périphérie  (14)  du  vitrage 
(4), 
un  flasque,  dit  flasque  arrière  (2)  compre- 
nant  une  portée  externe  d'appui  (1  9)  sur  un 
côté,  dit  côté  arrière  (7),  de  la  paroi  (5)  op- 

45  posé  au  côté  avant  (6), 
un  flasque,  dit  flasque  intermédiaire  (3), 
comprenant  une  portée  interne  d'appui 
(21  )  sur  le  côté  arrière  (22)  de  la  périphérie 
(14)  du  vitrage  (4),  et  présentant  un  en- 

50  combrement  radial  inférieur  ou  égal  à  celui 
de  l'ouverture,  ce  flasque  intermédiaire  (3) 
pouvant  passer  et  se  déplacer  axialement 
dans  l'ouverture, 

55  -  des  moyens  (26,  38)  de  serrage  axial  des  flas- 
ques  (1  ,  2,  3)  avec  un  vitrage  (4)  interposé  entre 
les  portées  internes  d'appui  (1  2,  21  )  du  flasque 
avant  (1)  et  du  flasque  intermédiaire  (3),  et 

40 

45 
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avec  la  bordure  (9,  1  8)  de  la  paroi  (5)  s'étendant 
autour  de  l'ouverture  qui  est  interposée  et  ser- 
rée  entre  la  portée  externe  d'appui  (1  9)  du  flas- 
que  arrière  (2)  et  la  portée  externe  d'appui  (10) 
du  flasque  avant  (1  ),  caractérisé  en  ce  que  :  s 
chaque  flasque  (1  ,  2,  3)  de  montage  est  cons- 
titué  d'une  seule  pièce  moulée  en  forme  de  ca- 
dre  continu  sans  fin  adapté  à  la  forme  de 
l'ouverture  et  du  vitrage  (4), 
les  moyens  (26,  38)  de  serrage  axial  compren-  10 
nent: 

portée  interne  d'appui  (12,  21),  un  évidement  (31, 
33),  les  deux  évidements  (31,  33)  étant  adaptés 
pourdéfinir  entre  eux  un  logement  (35)  de  réception 
d'une  cale  cylindrique  (36)  de  maintien  périphérique 
radial  du  vitrage  (4). 

7.  Châssis  selon  l'une  des  revendications  1  à  6  pour 
le  montage  d'un  vitrage  (4)  rond  dans  une  ouverture 
circulaire,  caractérisé  en  ce  que  chaque  flasque  (1  , 
2,  3)  de  montage  est  en  forme  générale  de  couron- 
ne  circulaire. 

des  moyens  (26)  de  serrage  axial  du  flas- 
que  intermédiaire  (3)  et  du  flasque  avant 
(1  )  l'un  sur  l'autre  avec  un  vitrage  (4)  inter-  15 
posé  et  serré  entre  leurs  portées  internes 
d'appui  (12,  21), 
des  moyens  (38)  de  serrage  axial  du  flas- 
que  arrière  (2)  distincts  des  moyens  (26) 
de  serrage  axial  du  flasque  intermédiaire  20 
(3)  et  du  flasque  avant  (1  ),  ces  moyens  (38) 
de  serrage  axial  du  flasque  arrière  étant 
adaptés  pour  serrer  axialement  l'une  par 
rapport  à  l'autre  la  portée  externe  d'appui 
(19)  du  flasque  arrière  (2)  et  la  portée  ex-  25 
terne  d'appui  (10)  du  flasque  avant  (1),  la 
bordure  (9,  18)  de  la  paroi  (5)  s'étendant 
autour  de  l'ouverture  étant  interposée  et 
serrée  entre  elles. 

30 
2.  Châssis  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  les  moyens  (38)  de  serrage  axial  du  flasque  ar- 
rière  (2)  sont  des  moyens  de  serrage  axial  du  flas- 
que  arrière  (2)  et  du  flasque  intermédiaire  (3)  l'un 
sur  l'autre.  35 

3.  Châssis  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (26)  de  serrage 
axial  du  flasque  intermédiaire  (3)  et  du  flasque 
avant  (1  )  sont  du  type  vis/écrous.  40 

4.  Châssis  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (38)  de  serrage 
axial  du  flasque  arrière  (2)  sont  du  type  vis/écrous 
et  sont  décalés  angulairement  des  moyens  (26)  de  45 
serrage  axial  du  flasque  intermédiaire  (3)  et  du  flas- 
que  avant  (1). 

5.  Châssis  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (26,  38)  de  serrage  so 
axial  et  d'assemblage  du  châssis  n'interfèrent  pas 
avec  la  paroi  (5)  et  ne  pénètrent  pas  à  l'intérieur  de 
la  paroi  (5)  et  en  ce  qu'il  est  exempt  d'organe  de 
fixation  pénétrant  dans  la  paroi  (5). 

55 
6.  Châssis  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  flasque  avant  (1  )  et  le  flasque 
intermédiaire  (3)  comprennent,  à  l'extérieur  de  leur 

8.  Châssis  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  couronnes  (47, 
48)  en  acier  résistant  aux  très  hautes  températures 
assemblées  l'une  à  l'autre  et  adaptées  pour  s'éten- 
dre  de  chaque  côté  de  la  paroi  (5)  et  de  chaque  côté 
de  la  bordure  périphérique  (14)  du  vitrage  (4),  de 
façon  à  maintenir  le  vitrage  (4)  en  place  dans 
l'ouverture  en  cas  de  défaillance  ou  de  disparition 
des  flasques  (1  ,  2,  3). 

9.  Oculus  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  châssis 
selon  l'une  des  revendications  1  à  8. 

10.  Oculus  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 
qu'il  présente  un  diamètre  hors  tout  maximal  com- 
pris  entre  100  mm  et  1  000  mm. 

11.  Procédé  de  montage  d'un  oculus  dans  une  ouver- 
ture  ménagée  à  travers  une  paroi  (5),  caractérisé 
en  ce  que  : 

on  choisit  un  châssis  d'oculus  selon  l'une  des 
revendications  1  à  8  de  formes  et  dimensions 
adaptées  à  celles  de  l'ouverture, 
on  choisit  un  vitrage  (4)  de  formes  et  dimen- 
sions  adaptées  à  celles  du  châssis  d'oculus, 
on  serre  axialement  le  vitrage  (4)  entre  le  flas- 
que  intermédiaire  (3)  et  le  flasque  avant  (1), 
grâce  aux  moyens  (26)  de  serrage  axial  du  flas- 
que  intermédiaire  (3)  et  du  flasque  avant  (1), 
on  insère  le  vitrage  (4)  et  le  flasque  intermédiai- 
re  (3)  dans  l'ouverture  du  côté  avant  jusqu'à  ce 
que  la  portée  externe  d'appui  (10)  du  flasque 
avant  (1)  vienne  au  contact  de  la  bordure  (9) 
de  la  paroi  (5), 
on  place  et  on  serre  axialement  ensuite  le  flas- 
que  arrière  (2)  grâce  aux  moyens  (38)  de  ser- 
rage  axial  du  flasque  arrière  (2)  distincts  des 
moyens  (26)  de  serrage  axial  du  flasque  inter- 
médiaire  (3)  et  du  flasque  avant  (1). 

50 
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